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L'ORDRE DU JOUR ÉTAIT LE SUIVANT*

1 - Approbation du procès-verbal de la Commission Permanente Programme
du 19 septembre 2014

2 - Adaptation 2015-07 du Xème Programme d'Intervention

3 - Proposition de modification de déiibéraîions d'application du Programme :

3.1 - Adaptation de la déiibération   13-A-040 raccordement aux réseaux publies de collecte
^R.RP% POLlr l?.cas des °perations de reseaux autofinancés par le maître d'ouvrage
sans aides de i'Ageno inscrites dans les PPC

3.2 " Adaptation de la délibération   13-A-036 lutte contre la pollution des activités
économiques hors agricoles pour tenir compte du nouveau régime communautaire des
aides au secteur concurrentiel

4 - Thèmes de travail en vue de la révision de Programme à mi-parcours :

4.1 " Contexte et enjeux de la révision à mî-parcours du Xème Programme d'ïntervention

4.2 - Proposition d'évaiuation des recettes de redevances du Xème Programme d'Intervention

4.3 ~ Les interventions :

4.3.1 - Actualisation des priorités, zonages d'intervention et zonage de redevances du
Xème Programme d'Intervention

4.3.2 - Ajustements des modalités de programmation d-aides (PPC) aux réseaux
d'assainissemenî entre communes isolées et intercommunalités

4.3.3 -_ industrie : réexamen des modalités d'aides au secteur industriel dans le respect de
'encadrement européen des aides au secteur concurrentiel

4.3.4 - Agriculture : réexamen du dispositif d'aîdes agricoles en fonction des nouvelles
évolutions du dispositif nationaf et européen

4.3.5 - Ajustements mineurs dans ies délibérations cTapplication du Programme
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RELEVE DE DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE PROGRAMftflE

DU 13 MARS 2015-09 H 30

  DU POINT DE   DE AVIS FAVORABLE
L'ORDRE DU DELIB. OBJET ADOPTETRANSMIS AU ÇAREFUSEAMENDE OBSERVATIONS

JOUR

Approbation du procès-verbal de la Commission Permanente x Adopté. Unanimité
Programme du 19 septembre 2014

2 15-A-... ADAPTATION   2015-07 DU XEME PROGRAMME x Modification interne f hors débat cfe
D'iNTERVENTfON S'mstance : Visas à ajuster (réf. point n°2

CPPet point n° 3.1.ÇA)

Avis Favorable à i'Unanimité, îransmission
au ÇA du 27 03 2015.

3 3.1 15-A-... MODIFICATION DE LA DELiBERATION   13-A-040 DU x Modification interne / hors débat de
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 18 OCTOBRE 2013 ~ Hnstance : Visas à ajuster (réf. RI ÇARACCORDEMENT AUX RÉSEAUX PUBLICS DE applicable au 12 septembre 2014 et réf.
COLLECTE pointna3.1 CPPetpointn°3.1.CA)

Avis Favorable à l'Unanimité, transmission
au ÇA du 27 03 2015.

3 3.2 15-A-... MODIFICATION DE LA DELIBERATION   13-A-036 DU x Modification interne / hors débat de
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 18 OCTOBRE 2013 l'instance : Visas à ajuster {réf. point n<>3.2llll»

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DES ACTIVITÉS CPP et ÇA)t_

ÉCONOMIQUES HORS AGRICOLES
Avis Favorable à l'Unanimité, transmission
au ÇA du 27 03 2015.

.f-"
^
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OUVERTURE DE SÉANCE

Monsieur le Président Paul RAOULT ouvre la séance à 9h38.

il^urIân^uf^^tt^ïrrSj^fi'îfi^^i?o^is^Le^foli!i^^ei?^??£eîî^
agence de l'eau^en espérant qu'il n'y ait pas trop de bouleversements législatifs et règfementaires'qui

viennent fes perturber.
iévo^e les débats actuels à rassemblée nationale sur la loi NOTRE. Il est difficiie de dire à qui reviendra

au finallia compétence eau et comment eiie va s-organiser. Selon les dernières discussions, eitereviendrait
^x^m-?^naut^s.deccîm,munes et communautés d'agglomérations, ce qui sous-entend qu'it n'y aurait plus
^communes régissant directement leur eau. Se pose également la question du devenir des'syndicafô
intercommunaux et leurs retations avec leurs communautés de communes.

f

1 -APPROBATION DU PROCÉS-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE
PROGRAMME DU 19 SEPTEMBRE 2014

Monsieur KAOULT demande si des remarques sont à exprimer quant à fa rédaction du procès-verbal de la
séance du 19 septembre 2014.

Aucune remarque.

Le procès-verbal de la Commission Permanente Programme du 19 septembre 2014
est adopté à l'unan/mité.

2 - ADAPTATION 2015-07 DU XEME PROGRAMME D'INTERVENTION

yaÏTT? î^!.^?i{ïf_8xer!tel^n référence au dossjer de séano, le point n°2 relatif à l'adaptafion 2015-07
du Xème Programme dlntervention.

La première page de la fiche de présentation de l'adaptation de programme a été modifiée à la demande
des tutelles en pré-Conseii d-Administration du 12 mars 2015 (précision sur la revenfiiation des autorisations
de programme de dépenses courantes et autres dépenses).

Cî-joint la version modifiée remise sur table.

,<~Procès-verbat de Sa Commission Permanente Programme du 13 mars 2015 ô'\ 7
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SEANCE DU
13 MARS 2015

POINT   2

ADAPTATION 2015-07 DU XEME PROGRAMME D'INTERVENTION

2014, seconde année du Xème programme d'intervention, a été significative du point de vue du niveau
d'engagement des Autorisations de Programme (AP) annuelfes : 96,92% des AP totales disponibles ont été
décidées. Hors dépenses courantes, 98,33 % des dotations disponibles ont été décidées. Les AP
disponibies restantes s'élèvent à 4.46 M .

Ce faible reliquat peut être résumé ainsi :

Domaine 01, « Connaissance, Planification et Gouvernance » : reliquat d'AP 2014 de 2,74 M  sur
un montant de 37,50 M .
Domaine D2, « Mesures générales de gestion de l'eau » : reliquat d'AP 2014 de 0,36 M  sur un
montant de 67,12 M .
Domaine D3, « Mesures territoriales de gestion de l'eau » : reliquat d'AP 2014 de 1,22 M  sur un
montant de 35,47 M .
Actions hors domaines (ONEMA et primes de performance épuratoire) : reiiquat d'AP 2014 de
0,14 M  sur un montant de 24,07 M .

Les règles de fongibilité asymétrique sont les suivantes :

^> il est autorisé de reporter les AP non utilisées d'un domaine au sein de ce même domaine, à
'exception, au sein du Domaine 1, des dépenses courantes et autres dépenses.

c> il est autorisé aux Agences de l'eau de :
- reporter les AP non utilisées du Domaine D1 vers les Domaines D2 et D3,

- reporter les AP non utilisées du Domaine D2 vers le Domaine D3.

î=> Les AP disponibles du Hors Domaine peuvent être réattribuées au sein du Hors Domaine.

Le reiiquat de 2,74 M  au sein du domaine D1 est constitué à hauteur de 2,27 M  par le reliquat au titre des
dépenses courantes et autres dépenses (0,61 M  au titre des dépenses de fonctionnement hors
amortissements hors personne!, 0,87 M  au titre des dépenses courantes liées aux interventions, 0,76 M 
au titre des dépenses courantes liées aux redevances).

Point n° 2

0<
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iL^Tî^^^JÎ.^Jïïf^t^.8.^^^^.^20'?.5 ii9ne â iigne les reifcîuats de 2014'à l'exception du
rIelJ?.u.aî £iu tiîre d?s dê^en!.eLC?^antes e.î autres dépenses, dont une partie serait transférée aux autres
ad^^.ctomainem ^19 ^w^w à 'a^ion onoer.ée.0,4 M  pouna con^.sano
==^ ^'Sïï^^ïSîsi.ï's^^sîsî
autres dépenses selon le schéma ci-dessous : t.

Détail des moçt.ificsitions de ta ligne 40 Dépenses courantes et autres dépenses" Adaptstion 15-07

m fê SSS^iXSW^Mîûîs i y,^ '*

Lignes de Programme DD^at+ons Dotîtîoni Dotations 2 OIS PfOpi^fttivn DgtaMons :i01S Xèfnc pfime ^èiTiï pfimç2013 <1014 après adaptation Aïfofttûtforî après adnptatmn après adaptation après adaptsUonreansées réaiiséas n'14-06 n'IS-O? n'lS-07 "'.14-06 n .! 5-07

AlO Dépenses de fonctt&nnerïwnt, hors amûrtlsswnents/ horï pcrsonneE Z,3S7 2,098 2,600 2,600 14,i97 13S8S
420 i mmobt l [ î^ U ons 0,<5î 0.398 0,600 0,200 o,aao 3,451 3,Srt9
430 Gflstion du personnel II,M9 11,556 1I,SSO H,SSO 69.Î24 G9.130
440 Charges de régulaftsstfon 1,163 1,289 1,Î50 o.soo 1,950 S, 738 10,527
4SQ Charget Rna nd ères 1,066 12,916 7,971 f. 971 4S,7B9 15,367
48C Dépendes courantes tïées aux rerfcvanccE 2.038 2,iao 3,100 0,3W 3,400 IS,59S 15,135
..l ai) Dr|;rns»-t "o>irar tr & n.si -3u* ir'lrrM,n.ïr s u./aui 0,128 1,000 j- lff l ;iî 3,60i E;ï i.OIS

<on<pmnneourmfuefnut,-»iid<pi(ninj IS.Sti.î âo.5e5 27,971 T.'.r.î ,1 '.'.S 161,503 161 SIX
u

OofEfîëei sn MÇ

^'gtrl^?(?lbd^ali!xleis;teb^'j'.x ci~joi"te les modlficati°ns proposées dans le cadre de cette adaptation de

Point n° 2

0<
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Monsieur THIBAULT rappelle que l'adaptation de programme est importante chaque fin d'année. Elle
permet de garantir une consommation optimale des lignes de programme grâce aux reventilations entre
lignes.

précise qu'i! est encore possible pour le moment de réengager les autorisations de programme d'une
année sur !a suivante, ce qui ne sera p!us ie cas avec le plein effet, en 2016, du décret relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique.

Pas de débatf

La délibération « ADAPTATION   2015-07 DUXEME PROGRAMME D'ÏNTERVENTION »
reçoit l'avis favorable à l'unanimité de la Commission Permanente Programme et est

transmise pour décision au Conseil d'Aclministration du 27 mars 2015.

3-PROPOSITION DE MODIFICATION DE DELIBERATIONS D'APPLICATION DU
PROGRAMME

Monsieur THIBAULT donne la parole à Monsieur DOLLET et Monsieur VERHAEGHE pour la
présentation du point n<>3 du dossier de séance relatif à ia proposition de modification de délibérations
d'applicatjon du programme :

3.1 - Adaptation de ia déiibération   13-A-040 raccordement aux réseaux publics de collecte (RRPC)
pour le cas des opérations de réseaux autofinancés par le maître d'ouvrage sans aides de
'Agence inscrites dans les PPC

3.2 - Adaptation de la délibération   13-A-036 iutte contre la pollution des activités économiques hors
agricoles pour tenir compte du nouveau régime communautaire des aides au secteur
concurrentiel

3.1 - ADAPTATION DE LA DELIBERATION N113-A-40 RACCORDEMENT AUX RESEAUX PUBLICS DE
COLLECTE (RRPC) POUR LE CAS DES OPERATIONS DE RESEAUX AUTOFINANCES PAR LE

MAITRE D'OUVRAGE SANS AIDES DE L'AGENCE INSCRITES DANS LES PPC

Monsieur DOLLET présente, en référence au dossier de séance, le point n°3.1 reiatif à l'adaptation de la
délibération   13-A-040 raccordement aux réseaux publics de collecte (RRPC).

Débats : »

Monsieur RAOULT souligne que la modification de la politique de raccordement aux réseaux publics de
collecte fait partie des choix d'orientation douioureux à prendre par ies instances.
Il rappelle que dans un premier temps, l'ageno a été d'une générosité extrême ayant abouti à une explosion
de i'enveloppe financière et à une réorientation de politique pour rétablir l'équilibre financier.
Cette nécessité de réorientation a forcément eu des désagréments politiques.
L'adaptation de !a délibération présentée à ia CPP du 13 mars et soumise à i'adoption du ÇA du 27 mars
vise à la prudence en ne tenant compte que des réseaux neufs. La prise en compte des réseaux anciens est
difficilement contrôlabie même s'il existe des demandes fortes.

l ajoute que des conseils départementaux qui accordaient des aides se désengagent désormais.

Monsieur SIX exprime son accord face à la proposition présentée d'apporter des aides aux raccordements
des particuliers ayant un colEecteur posé par ta coltectivité sans financement de l'agence ou de département
It souligne que dans le cadre de cette disposition, i! sera important de s'assurer que les oilecteurs posés
par les coiiectivités sans financement extérieur !e soient dans de bonnes conditions.
Procès-veribat de la Commission Permanente Programme du 13 mars 2015 10
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ité d^c!'^iÏi'ïpv(^!ïl?asFÏl^?(e i?^'^t?^Ld?Jln^Ïl1. ÏafÏlÏÂr?s«T.uix^^!t1^1cî^?^j?^en-c^'< ^°^arte
^^tnéri^/^?^nSt£Jin^^liïilil!^u^lo!ti^^/rî ^îu^î!n^f!?^ï!lSe^î Ï-Tli-ï)8^^as;.l.oï!g
^ï^^,^^^ildî±ge-,ne,^ÏJe..reKendrete^es-:.fasck-
s:a lique â,tous.travaux,de.posejteréseaux d'assaintesement réalisés par n'imP^ ."ene.co.mune-et
^UJ^iSÏorrlT^oîll^Ti.i^lt^^^v^llf?!?-,î?!c--des garanties sur ^'pérennité des ouvrages
d'assainissement même s'ils ne sont pas financés par l'agence.

Monsieur THIBAULT souligne que l'agence aîmerait pouvoir conditionner son aide à un
raccordement à l'égout bien fait. !1 n'est pas envisageable cependant d'en faire un critère de déclenchement
djte Bïe pousse au quotidien tes coKectivités et particuliers à appliquer la charte assainJssement'au
travers d'anîmation.

Monsieur SIX indique que i'objectif auquel doit s'attacher l'agence est avant tout d'avoir des travaux
de qualité sans pour autant en faire un critère concernant les réseaux non financés par Fagence.

Monsieur VERN1ER constate que S'agence propose de poursuivre ia réflexion sur le rétablissement éventuel
des aides au raccordement des réseaux anciens.
If demande quel est l'inventaire des raccordements aux réseaux existants restant à faire.

Monsieur VAUN évoque les proportions giobales suivantes :
^ Î^ES^ÎÎÏ! ^l^TînJ^cofïlfitÏ?lTrLÎ??:o-rdée8.?u.système dlassain!sseme"î î

1/3 d'habitations incorrectement ou in complètement raccordées,
1/3 d'habitations non raccordées.

^£^înTri^^^^rt^ lJîotlïu^LSÏ,c?Atî.T.J?otl^f î??î1£?lfïu L.f<s ^aGGO^de!ne,nt e.s{ obf!9atoireréglementairement après 2 ans de pose du réseau avec possibilité- pour la collectivité de" doubler la
redevance après^ette échéance. Certaines collectivités ont pris ces décisions de "doublement de
redevances mais f'impacî financier pour ie particulier étant minime au regard du coût des travaux, la mesure
est peu incitative.

Monsieur THIBAULT précise que la politique de 1-ageno s'établit aujourd'hui sur les réseaux neufs
avec une avance convertibie en subvention si raccordement dans les 2 ans allant jusqu'à 70%.
c^^^^^eM^ei.fonctmnne.b-^ - son< P- <-
?fnv8rtiesmais.[e.s^?ème resîT un ievier d?action Passant pour l'agence. Le financement de nouveaux
réseaux a pour objectif une montée en charge rapide, sinon, l'investissement est inutiie.
^^^A^Oi!iîc^ÏiSJ^^Lt'ÏT^^8LiI!ï?^t^SaS^Î-p^squS«tanî ?ue l,es particuilers ne sont pas
raccordés, ils ne paient pas et le système ne s'auto-alimente pas. EHe réafise dans ce cadre de i'ammation
auprès de particuliers.
?o-n^efnant_lesrése^uxanciel?s' MonsiGurTHIBAULT souligne que la problématique de la bonne politique à
appliquer se posera toujours. La solution d'appHquer des taux de subvention exorbJtants fonctionne mais a
lelJÎels.^er;fÏr?^c/îî!=.le-,f!^n°Aam^nt^>^n?/.co!fectivitë POLIr laqueiie la quasi-tota(ité~des
r.acol'd.eme"teaj'égout étalt facturée entre "7 et 100°  face au seu" de subvention de i'agence de 1000
  Un audit spécifique sera mené sur ce cas,
^VSO.^U.:o.u^2^îai^s^(Ï^a?.eI?ce'Je,.raooordemenî des réseaux fonctionne peu car ies collectivités
aujourd'hui n'arrivent pas à faire te lien entre ses raccordements, la redevance et le fonctionnement normal
du système.

^^Ï<.Sr^f^^?^^LÏ»Ï^iLÏ^Ie.£i^Ti^r^Yesî!S^TrT!orîtfon.ctionne (réseaux ne^s) et de
faire le pan que concernant les réseaux anciens c^st à la colle^^^

:..!^niîiî^Lil^.?^uli?r.^..clue,-p?urJ.es.ré^e?ux ancfens-le rô!e de l'agence est de rappeler aux
collectivités la possibilité d'appiiquer le doublement du montant de la redevance d'assainissement'sïau' bout
de 2 ans te particulier n'est pas raccordé.

Monsieur THtBAULT explique que cette règle du doublement de la redevance a été
discutée, validée et s'applique depuis 2 ans.

Monsieur DEFLESSELLE souligne qu'ii s'agit d'une condition pour avoir des aides.

!!^TfuLy^.fïflELRL!OÏIi9nT (?nïïrencife.ie? imç)éraîffs de régutation financière d'une politique ayant
divergé financièrement if y a quelques années. !i souligne opendanf qu'abandonner la cohorte^es
logements non raccordés serait une erreur politique.

souligne que les proportions de raccordements évoquées par Monsieur VALIN mettent en avant une
situation très mauvaise rendant par ailieurs inefficaces les efforts réalisés pour épurer et transporter ies eaux
usées.

IÎÎ?r-s.i^?^^hE?s-l!L^E. s^to[1.ne des p,r?.F!cî?.ion.s d'habitat!ons au resard du raccordement au système
d^sainissement avancées par Monsieur VALIN.JI souligne que dans son secteur, ces proportions ne se
yénfient_pas^su^tes réseaux neufs. Dès que des travaux d'assainissement sont engagés; ïe'taux de
raccordement dans les 2 ans est supérieur à 80%.

?lî?TiSur..YALI.N Précise cî,ue sur les réseaux récents. les résultats exposés par Monsieur
DEFLESSELLE sont réets. En revanche, sur les réseaux anciens, les proportions qu'il évoque se vérifient;
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Monsieur COTEL confirme que sur les secteurs fortement ou anciennement urbanisés, les valeurs
évoquées par Monsieur VALIN sont effectives. Dans ces secteurs, le raccordement est difficile à contrôler
avec d'anciennes structures sanitaires en amère-cour et fond de jardin.

Monsieur LEMAIRE explique qu'au niveau du secteur littoral, un inventaire basé sur des diagnostics
groupés de contrôle de raccordement révèle en moyenne 40% de bons raccordements et 60% d'habitations
non raccordées ou mai raccordées pouvant localement poser des problèmes de pollutions (contamination
d'eau de baignade ou pollutions ponctuelles sur les cours d'eau en amont des bassins versants).

Monsieur THIBAULT souligne que les iogements non ou mai raccordés ne sont pas abandonnés par
'agence avec les diagnostics et réhabiiitations.

Là délibération « MODIFICATION DE LA DELIBERATION   13-A-040 DU CONSEIL
f_

D'ADMINISTRATION DU 18 OCTOBRE 2013 -RACCORDEMENT AUX RÉSEAUX PUBLICS DE
COLLECTE » reçoit ÏIavis favorable à l'unanîmité de la Commission Permanente Programme

et est transmise pour décision au Conseil d'Administration du 27 mars 2015.

3.2 - ADAPTATION DE LA DELIBERATION N 13-A-036 LUTTE CONTRE LA POLLUTION DES
ACTIVITES ECONOMIQUES HORS AGRICOLES POUR TENIR COMPTE DU NOUVEAU REGIME

COMMUNAUTAIRE DES AIDES AU SECTEUR CONCURRENTIEL
ET

4.3.3 - INDUSTRIE : REEXAMEN DES MODALITES D-AIDES AU SECTEUR INDUSTRIEL DANS LE
RESPECT DE L'ENCADREMENT EUROPEEN DES AIDES AU SECTEUR CONCURRENCIEL

(REVISION DE PROGRAMME A Ml-PARCOURS»

Monsieur VERHAEGHE présente, en référence au dossier de séance, te point n°3.2 relatif à l'adaptation de
a délibération   13-A-036 lutte contre fa pollution des activités économiques hors agricoles.

Monsieur VERHAEGHE enchaîne sa présentation en évoquant le point n°4.3.3 du dossier de séance relatif
au réexamen des modalités d'aides au secteur industriel dans le respect de f'encadrement européen des
aides au secteur concurrentiel.

Débats : B

Monsieur LEMAY dépiore ce nouveau système imposé à l'indusîrie mais qui n'est pas dérogeable puisque
soumis par t'Europe.
i souligne que l'industrie est prise en « étau » : elle est accusée de ne pas payer assez de redevances. Or,

elle a réalisé beaucoup de progrès au regard de fenvironnement, ce qui explique pourquoi les redevances
baissent. Par ailleurs, tes aides à i'industrie pour i'investissement pour f'eau baissent de façon très
importante.

en résulte une grande interrogation concernant les actions de l'industrie pour l'eau, sachant qu'avait été
déjà constatée une baisse de son investissement pour l'eau. Monsieur LEMAY craint que cette baisse
continue.

Monsieur LEMAY souligne que mise à part l'ÎED (Directive sur les émissions industriel les), i'éventail des
normes européennes dans le cadre des BREF est impressionnant. Ces normes peuvent être contradictoires.
li se demande comment sera évalué le coût associé à la diminution de critères.

souligne qu'au nom de l'égalité de concurrence de l'industrie européenne, ie système actuel, qui pourtant
fonctionnait, est en train d'être cassé.
Il indique que pour Ï'Aliemagne, les dispositions ne sont pas les mêmes : l'industrie allemande sera encore
pius favorisée par rapport à i'industne française, selon Monsieur LEMAY.

Monsieur THIBAULT explique fa différence entre le système allemand et le système français.
En France, les industries payent des redevances pour E'eau, ce qui représente dans le bassin Artois-Picardie
10 à 12 M  de redevances par an. S'ajoutent 10 à 15 M  par an payés par les industriels via la redevance
des usagers domestiques (pour les industriels en dessous des seuils de redevables directs : artisans, petits
industriels, représentant 15 à 20 % de l'enserrtble de fa redevance des usagers domestiques (chiffres à
affiner)).
Depuis 2006, ces redevances sont considérées en France comme un impôt (taxe affectée). Les aides
reversées issues d'un impôt sont une aide d'Etat.
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En.^l^n'îa9ne'ies industriels payent de véritables redevances pour une « mutuelle des industriels » non
considérées comme des aides d'Etat

L^évolutfon^système pour les industriels ne change rien à l-instant T pour les aides de 1-agence, les seuils
de i'agence étant en dessous des nouveaux seuils.
Dans fecadre de !a rév!sion de Programme, il faudra réfléchir au système d'aides à l'industrie assez bas en
^^i^;^^s^^s,^^.EtentdonnejecOTrtexte-tue'dems^ï^mp°r'-<"^Ltfl.tG?irJlSudrf^se.m,ettre encapactté d)afder pfus lâ où !! n'y a Pas encore de normes pour aider à faire le
bascutement avant que ia norme arrive.

îïl^^rlir^E!^ï^cl>?-!ÏT^?ïî^^c,ryîm-T^) dans lecaî!re .de la révision de Pi'ogramme,
il serait important de faireen sorte d'aider davantage Hndustrie en augmentant tes taux de subventton"avant
^T^S,am^Danttecalcorîtra;reLtesdossfâred1ndustrieisvon^^-entT^ec.,f
"^ <%e.en.,s^quetout.^.dî1t olui des indus^. ^.""e. Tant ^1 est encore tenips-et
possible, i! faut agir fortement pour l industrie.

^,.^ÎSJ?^AIÏ..ÏdSe-?^la,distinotion concernant Ea redevance des usagers domestiques
^T±^rtlu!iTJJ^£e?ÏJldTSS.lartisa^ S.CTa.un exercio intéressant/Les-repre^^^^^^
consommateurs^erotpart^cuitôremen^entEfs au résultat de cette ^

Monsieur RAOULT s'étonne que les taux d'aides du bassin Artois-PicardEe vis-à-vis des
industriels soient plus faibles que dans les autres bassins. La question sera à éiudier'dans te'cadre des
SÎfl"tedisp°ÏbÏS-et.<:le'a,révision de Pro9^mme. Il faudra également définir s'M^ existe encore beaucoup'de
dossiers industrie à soutenir.

Monsieur L£MAY confirme qu'en matière de pollution toxique, il reste encore tout à
faire. Ce domaine est beaucoup Plus_ompte^ a traiter que celui de la pollution classique;

!vlolîsieur VERHAEGHE confirme qu'il y a encore beaucoup à faire en matière de
S  ^ ^ rev!sion.permanentedes.normes dans le ^ de 'a-di^ve lED'o^eani
^on^^Là^l,ÏJlo.u.TLÎLi.nvTtiÏments Pou1-. réduire les rejets. Il évoque" égaiemenTTes
investissements à prévoir dans le cadre du déraccordement des surfaces actives pour les industrtete:Ces
investissements ne seront pas rentabies pour fes indusfriefs.

Monsîeur RAOULT conclut qu'il existe un vaste chantier à discuter en matière cTaides aux industrieis, en
s'inspirant notamment à ce qu'ont déjà fait (es autres agences.
Il évoque la mise en ouvre des contrôfes de dossiers par i'Europe ou la France.

.-MonsieurvERHAEGHE exP!i(?ue cïue î'agence fait des rapports à l'Europe depuis une dizaine
^ees,s^ avo^-S^UJje retow. ^ence.sembte do- ^""^ g^aie.enïaux-obNgaïons
drastiques. Tout contrôle de l'Europe devrait bien se dérouler.

J!î?rsiS,ULl^LE^Ut^ /?(ïiîiîTll:^e._lla?^??- ^a .ças .eu de contrôfe spécifique de f'Union
Européenne^ En revanche, elle a eu à traiter une plainte des chinois sur un dossier CTfaveuFdela Soci'éte
^,a^du-^ard-
^^Z^^S^Pte^-"dltes^me.et'!es.taux.<faKtes^e ras-" P-^ ^
considéré que le système d'aide de i'agence a été validé par l'Union Européenne.

Point 3.2 : »

La.déï!bérâtiPnl< MODIFICATION DE LA DELIBERATION   13-A-036 DU CONSEIL
D'ADMIN1STRATION DU 18 OCTOBRE 2013 - LUTTE CONTRE LA POLLUTION DES

ACTMTËS ÉCONOMIQUES HORS AGRICOLES » reçoit rsvis favorable à IIunanimite de /a
Comm/ss/on Permanente Programme et est transmise pour décision au Conseil

d'Administration du 27 mars 2015.

Point 4.3.3: l»

Moyennant les débats exprimés, ia CPP donne un avis favorable à Faxe d'onentation
de révision de programme proposé concernant le réexamen des modalités d'aides au

secteur industriel cfans /e respect de rencadrement européen des aides au secteur
concurrentief.
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4 - THEMES DE TRAVAIL EN VUE DE LA REVISION DE PROGRAMME A MI-PARCOURS

Sont présentés à la CPP en référence au dossier de séance, le point n°4 et ses sous-points relatifs aux
thèmes de travail en vue de !a révision de programme à mi-parcours.

4.1 - Contexte et enjeux de la révision à mi-parcours du Xème Programme d'Intervention

4.2 - Proposition d'évaluation des recettes de redevances du Xème Programme d Intervention

4.3 - Les interventions :

4.3.1 - Actualisation des priorités, zonages d'intervention et zonage de redevances du Xème
Programme d'Intervention

4.3.2 - Ajustements des modalités de programmation d'aides (PPC) aux réseaux d'assainissement
entre communes iso!ées et intercommunalités

4.3.3 - Industrie : réexamen des modaiEtés d'aides au secteur industriel dans le respect de
'encadrement européen des aides au secteur concurrentiel (c.f. point abordé dans te cadre

du point 3.2.)

4.3.4 - Agriculture : réexamen du dispositif d'aides agricoles en fonction des nouvelles évolutions
du dispositif national et européen

4.3.5 -Ajustements mineurs dans les délibérations d'application du Programme

4.1 - CONTEXTE ET ENJEUX DE LA REVISION A MI-PARCOURS DU XEME PROGRAMME
D'INTERVENTION

Monsieur MARIEN présente le cû:'ilcx-.c ù; iû^ tr./jux du .^ ."j/iïi-j;: j ;;;i-parcours du Xème Programme
d'intervention. Pour i'essentiel, la réalisation des recettes et des engagements de dépenses d'intervention
sont conformes aux prévisions. Le programme d'intervention apparaît bien adapté et fes propositions
d'évoiution proposées visent à ajuster les modalités d'action de l'Agence sans changer de cap.
Pas de débat

4.2 - PROPOSITION D-EVALUATION DES RECETTES DE REDEVANCES DU XEME PROGRAMME
D'INTERVENTION

Monsieur MARIEN présente la proposition d'évaluation des recettes de redevances du Xème Programme
d'Intervention.

précise les montants d'écarts par rapport aux prévisions initiales pour chaque redevance et te montant
perçu pour l'année d'activité en 2013 :

Montants d'écarts par rapport aux Montant perçu pour i'année
prévisions initiales pour chaque d'activité2013
redevance

Concernant ta redevance pour
pollution de i'eau d'origine non Plus fort que prévu : -1,5 M /an 8M 
domestique (secteur industrie!) et baisse future de la redevance

pour Tioxide
Concernant la redevance pour
modernisation des réseaux de Conforme aux prévisions (-7,5% 1,6M 
collecte des rejets d'origine non par an).
domestique (secteur industriel)
Concernant ia redevance pour Conforme aux prévisions (-0,2M 2,4 M 
prélèvement sur ia ressource en par an).
eau (secteur industriel)
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Concernant ia redevance pour
pollution de i'eau d'origine Ecart de 3 M  par an au bénéfice
domestique (secteur des de i'agence. 67,2 M 
coflectivEtés usagers domestiques
et assimilés)
Concernant la redevance pouï
modernisation des réseaux de
coffecte des rejets d'origine Ecart de 3 à 3,5M  par an au 39 M 
domestique (secteur des bénéfice de i'agence.
collectivités usagers domestiques
etassimifés)
Concernant la redevance pour
prélèvement sur !a ressource en Conforme aux prévisions ; écart 18,2M 
eau (secteur des colfectivités de OàO,5M paran
usagers domestiques et
assimilés)
Concernant la redevance pour + 2 M /an
pollutions diffuses (liée à 90% au 10 M 
secteur agricole et 10% aux EiargEssement de i'assiette en
autres activités) 2015 amenant à une prévision de

^
+ 3 a 4 IVI an (mode
cTaffectation en attente de
décision ministérielle)

Concernant la redevance pour
prélèvement sur fa ressource en Conforme aux prévisions 0,4M 
eau (secteur agricole)

présente une synthèse prévisionnelle du volet recettes :

~ ^l^^pi^2LTnoT!le^2^~?,o^?îlsIé.el^Jl/Jlau^^^^ à 7 ^ -paLaLni.p^r rapport_aux
prévisions initiales, sur un total supérieur à 150 M /an, soit un écart entre 2,5et2;8%:Ces~Î50M 7an
représentent 80% des recettes de l-Agence. 20% des recettes proviennent des retours dïvances.
?lecart-pemettraitlav°ir.desmarges de manouvre pour faire face aux" nouveaux~enjeux"et au
maintien et l'approfondissement des politiques actuelles.

~ ipl^^^j!TJ^!î?^^aLÎ^LS?li8Ï.^.red^va^ce,pour Pollut!ons diffuses sont à prévoir mais
affectation n'est pas encore arbitrée au niveau ministérief.

Débats : *

^i?.?^a^li!Ïî^d^li^ll^^iîy-e?^.??^T^re^de.p<?l!uî!on toxî(ïye dans la redevance pour
pollution de l'eau cforigine non domestique (secteur industriel) :

Monsieur LEMAYappei!e à la prudence sur la Prise en compte des paramètres paralfèiement au nouveau
parametre <<.substances dangereuses pour l'environnement sans double compte avec le paramètre existant
^T?lèr-eisJl!hJÏtriÏÏ^>J1 faut SIattacher à bien ies différencier afin que les industriels ~ne'payent pas deux
fois pour le même impact.

Monsieur MARIEN explique que ces détails sont prévus dans le décret.

Tioxide :

!^s<i^^R^R,f-TILq-u?JÏen ?ommis,s!ï1 permanente du Conseii Régional Nord Pas-de-Calais a été
évoquée t'aide à i'investissement en faveur de Tioxide pour son émissaire en'mer.
^,se.^mandea.cStemlssa:reesttou'ourstfadualftécomPte<-" ^ -a production réside qui reste, à

Tioxide ou s'il est lie a ta partie de la production qui va disparaître.
ivlonsieur YERHAEGHEJ"dique que l'agence de i'eau n'est pas co-finanour de cet émissaire avec

!ec(îse!i,':tgi.°nal."-a)°"te que,révolution de '^Production de Tjoxide va changer la nature del'effiuent" Ce
y?!ïnr1e.d^ffllie,nt resteja à 9érer au moins ie temps que le transfert d'activitése réaiise vers fa Chïne ïi
restera maîgré tout un flux beaucoup moins poltuantsur'l'activité restant à Tioxide^
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Monsieur VERNIER précise qu'il serait intéressant d'avoir une expertise technique sur t'utiiité de maintenir
l'aide du conseil régional à l'émissaire de TEoxide, sachant qu'effe représente 15 à 20M .

Monsieur THIBAULT explique qu'une présentation précise par ('agence de la situation de Tioxide
sera réalisée en Consei! d'Administration du 27 mars 2015 (Point n°7).

It précise que la situation est aujourd'hui assez floue concernant Tioxide. L'agence a écrit à Tioxide
pour connaître ses intentions. Pour ie moment, on sait que t'usine a pris la décision de fermer la filière noire
mais on ne sait pas ce qu'eiie envisage concernant la fiiière blanche et le maintien de i'activité à Calais.

souligne que le financement du consei! régional pour un émissaire qui risque de ne durer que 2
ans pose en effet question. Par ailieurs, ne pas faire d'émissaire serait pour Tioxide i'équivalent de fermer de
suite fa production.

Elargissement de Fassiette de la redevance pour pollutions diffuses :

Monsieur VERNIER évoque l'éiargissement de ia redevance pour pollutions diffuses agricofes. It demande
des précisions sur ies rejets et substances visés et si t'affectation pourrait effectivement aller à d'autres
institutions que les agences.

Monsieur THIBAULT expiique que i'élargtssement de l'assiette a été décidé dans le cadre du projet
de loi de finances en 2014. De nouvelles molécuies sont prises en compte.

précise qu'Ecophyto représente entre 100 et 110 M  par an actuellement au niveau national. 30M  de plus
sont prévus sur fa France, ce qui représentera 3 à 4 M  dans le bassin Artois-Picardie.
! existe aujourd'hui un vif débat national pour savoir si cet élargissement part au plan Ecophyto national (en

plus des 41 M  que les agences remontent déjà au niveau nationa!) ou si il reste dans ies bassins tout en
étant affecté à Ecophyto.
Dans ce cas, ces 30M  resteraient dans ies agences de l'eau ou une autre structure iocaie.
^'^^^i^)l/^^^^!^^î^'c^^n ^î^^^^ iI^^I^^Ï^l ^^i'i?^^^^t^Fi^^^^i^^i+^"^^î^^^>-i?^i i^^;^^^ . ^^Î.^^L^l^^4. ^. .^^^^^î^!^-!^^'!
Ecophyîo à mettre en place, souligne qu'il y a suffisamment d'argent au niveau national et qu'il faut insister
sur le niveau iocal en remettant en avant f'entreprise agricole plus que l'animafion.
Les 41 M plan Ecophyto du niveau national sont gérés par l'ONEMA avec une lettre de cadrage annuei
précis du Ministre de l'Agriculture.
Le sujet fait partie des décisions d'arbitrage sachant que l'ONEMA a vocation à rentrer dans l'Ageno
Française de la Biodiversité.

Monsieur RAOULT indique qu'en réalité les crédits Eophyto sont gérés par ie Ministère de
l'Agricuiture.

S^î^LTÎ'l^J'Sf^.Yf'Ïî^îfI pot!utio" de i'eau et modernisation des réseaux de coltecte des rejets
d'orîgine domestique cTorigine :

Monsieur RAOULT prévient que les prévisions de recettes générales auprès des ménages risquent de ne
pas être aussi importantes qu'espérées.
li souligne que l'interdiction de fermer tes compteurs d'eau va faire exploser les impayés. La question est de
savoir qui paye ta facture d'eau : f'imposabie ou f'ensemble des consommateurs. On crée actuelfement des
solidarités entre les consommateurs qui peuvent payer leur eau et ceux qui ne pourraient pas payer.
estime que ce procédé vise à « se donner bonne conscience dans la générosité sur ie dos non pas de celui
c!uipeuî:,pa^er,en f^nction de ses revenus mais sur le consommateur qui lui paye sa facture ». Ce principe
risque d'avoir des effets importants.

rappelle par ailleurs l'épisode au Sénat de i'amendement Cambon. La Ministre de l'environnement a
soutenu cet amendement au Sénat puis a pris position contre à i'Assemblée Nationale.

s'agit de recettes en moins.
Aujourd'hui, les impayés représentent moins de 1%, mais ce pourcentage risque d'augmenfer à ['avenir. Les
moyens des distributeurs pour faire payer les factures d'eau sont compliqués et parfois non rentables
(huissier, procédure du percepteur).
Ces sommes deviennent des « non-valeurs ».

Monsieur MARIEN rappelle que l'agence ne reçoit que les recettes encaissées. Globalement,
'estimation des redevances tient compte de cette incertitude en évaluant une baisse de 2% par an sur 3 ans

de suite. Sur deux années de suite, les distributeurs ont envoyé à ['agence autant de paiement que les
années précédentes. En moyenne, les gros distributeurs estiment les impayés à moins de 1% par an. Une
mesure teHequ^évo^uée par Monisieur RAOULT peut changer de 1% voire 2% les recettes collectées, ce qui
signifie être en dessous de l'estimation.

/

Madame PASSE confirme que tes volumes et les rythmes de facturation ont un impact direct sur les
^ï^^fr^ïS^^i^lf^îJÏ^ ^%TST^n£.?^LÏ,^urJA?ïte^»?:Elt.^ét-?-^1 «f5. Ç?I lla?e!1_^T
puisque les distributeurs n'encaissent pas toujours leurs factures dès la première année. Il a été constaté
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Ï^bS^d^t?^J:iÏ?f^T!!?t.s^r I^F?ér!od? 2008~2013- L'agence tient compte d'une aggravation de
cette baisse dans ses projections pour la révision de programme.

ïlfr?f^u[T!l!?rA^Z^U!i^?fJU?JS^T^ ^c^à!aille.!a,?Jusfirle Prévision Possjb!e avec une
=±ï?lajelt ;^, re^ason. su'Jes.3.^emières années:de ^^e-^
paiement juste et un peu pessimiste. Il indique qu-N ne faut cependant pas être trop prudenfsur te'niveau
d!s reottes. oqulaurattpour consequeno dlavo;r finalement trop d'argent qui entre et qui ne'pourrait pas
e^ dépensé. Dans ce cas. de fa trésorerie et du fonds de roulement sont inutilisés'et seronfpreievespar
i'Etat.

AJInverse. il ne faut pas être non pfus trop optimiste, car on voudrait dépenser de l'argent que l'on n'aurait
pas.

hîonsleu.r TA?HAU évocïuela baisse tendancieile des encaissements. Il explique que depuis 2005,
la loi Borioo sur te redressement judiciaire civil permet au juge après dépôt d'un dossier'à'unYcommission
de surendettement d'effacer tes dettes essentietiement de charges courantes des débiteurs aux revenus"!es
PLUlmodestes;.lipl:édseêtremembredïuneGommfss!on de surendettement Nord Lille; "En 20057l0%~des
ÎSÏrLé.t?i?? -conoe?éspïun effacement dîrect des deMes contre plus de 30% aujourd'hui. Le nombre
de dossiers ne cesse de croître, en montant et proportion. De plus en plus de personne vivent-avec tes
^n^as^ociaux et ne peuvent vivre avec leurs revenus. Périodiquement, tous les 2 à 3 ans. ces personnes
déposent un dossier de surendettement pour 1-effaoment de leurs dettes courantes: Parm7 os'dettes
îourartes^urerttes^s^aleLd^6ts.!-effet. des P- a^^ul ne peuvent-ïius
??alT?entp.ayer IÏUrs !mPôts ^taxe ci'^abitatton essentiellement).
Ce phénomène est grandissant.

Moyennant les débats exprimés, la CPP donne un avis favorable à /'axe d'orientation
de révision de programme proposé concernant les recettes de redevances.

4.3 - LES INTERVENTIONS

4.3.1 - ACTUALISATION DES PRIORITES, ZONAGES D'INTERVENTION ET ZONAGE DE
REDEVANCES DU XEME PROGRAMME D'INTERVËNTION

îî^iT^,yîL^fl?Ï^Jl£T^!it^n^lïîuaiisation des Priorités' zonages d'intervention et zonage de
redevances du Xème programme d'intervention.

Monsieur THIBAULT précise que i'actuaffsation s'appuie sur les résultats du bon état des masses d'eau
tout en donnant une force particulière au programme de mesures. Le programme d'intervention sera'ainsïiié
^ï^e^Ï 5rl9IÎ?n^de mesures-tl rappe!!e que (e SDAGE efle P^gramme de mesures~seron~t
approuvés en fin d'année 2015.

Cette présentation vise à ce que ia CPP et le ÇA valident ie principe de travail, (e détail du zonage des
communes n'étant pas encore d'actualité.

précise que la iegende de la carte en page 6/12 du point est fausse puisqu'elle résulte du croisement de la
carte en page 4/12 avec fes communes ne disposant pas d'assainissement'collectif.

Débats : t

Monsieur RAOULT se questionne sur la caractérisation du territoire de favesnois dans la carte de
simulation de zonage page 6/12.

aimerait savoir comment chaque commune a pu être différenciée au cour de i'avesnois.
^ÎTÎ!ïyîh!!!!^x^iq^e-q^e.cc!nc, î)avesnois' fa qualité de l'Helpe mineure a été croisée

assainissement collectif et n'étant pas prévues dans le programme de mesures. Dans ce cas:'elles "sont
sortieLdu zona9e- ces.oommunes,devront démontrer !'impact_ sur le bon état pour pouvoir redevenir
5Lto.?Î!!^!nîJe-s!^e^-.de.M(?n.tdidJe.r: s,ur 15 om^unesen Priorité 1> seules deux représentaient 80%
deJa-pressronpo.uratteind-:ele.bonétatHors'les services ont re?u des demandes' de programmation
d'assa^=^^^o^^^ss-^ren(:e^h^-tfinancièreâ1nten/enir

Monsieur THIBAULT précise qu'il existe aujourd'hui un effet d'aubaine avec la priorité 1. Il est
proposé de supprimer cet effet d-aubaine par un passage en priorité 3 pour les cas iden^ saufsi
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prescription contraire du programme de mesures.

En réponse à Monsieur VERNIER, Monsieur THIBAULT précise que dans le SDAGE est identifié un
objectif d'atteinte du bon état sur ('ensemble du bassin versant. il expose en ce sens la carte d'objectifs
d'état écologique des masses d'eau de surface en page 2/12 du point de présentation.
Toutes les communes savent donc sur quel territoire d'atteinte de bon état elles sont situées.
ParailèEement, dans le programme de mesures, est identifié t'ensemble des actions à réaliser pour atteindre
les objectifs fixés. Ces actions du programme de mesures sont assez précises. Toutes les stations
d'épuration à réaiiser sont ainsi (istées avec ies réseaux afférents.
Monsieur THIBAULT précise également le cas de Montdidier. Dans ce secteur, les deux communes
principales ont commencé à faire leur assainissement L'enjeu pour l'agence est de soutenir leur
achèvement. Parallèlement, des petites communes n'ont pas d'assainissement et ont un impact sur la
masse d'eau faible voire nul et profitent de ce zonage pour entreprendre leur assainissement en collectif.
Sur ces petites communes se posent donc les problèmes suivants: l'assainissement collectif n'est pas
forcément une bonne solution ni technique, ni économique mais satisfait plus les citoyens. Face à une
masse d'eau en mauvaise état, fimpact peut être hors de ta cotlectivité (érosion, phytosanitaire, nitrates...).
L'atteinte du bon état ne dépend pas que de la seule action sur !es hameaux. C'est pourquoi est appliquée
une priorisation se basant sur Ses centres bourgs, les plus grosses collectivités. Les autres n'étant pas
forcément prioritaires.

Monsieur VERNIER demande des précisons concernant i'indication que sur 570 communes dépriorisées
(passant de P1 à P3), 160 sont zonées en assaEnissement collectif.

Monsieur THIBAULT confirme que plusieurs collectivités ont fait le choix de zoner leurs communes
en assainissement collectif sans que ce!a soit effectif. Ce choix de zonage n'a pas forcément de sens
techniquement et financièrement parlant. La problématique se pose notamment pour des petites communes
du nord de i'Aisne avec des prix de l'eau allant jusqu'à 8  du mètre cube.
L'agence ne peut choisir ie type ct'assainissement à la pface d'une colSectivité mais elSe peut se poser la
question de savoir si elle accepte de financer des communes se mettant en difficulté.

Monsieur THIBAULT confirme à Monsieur VERNIER que sur les 2480 communes du bassin, 570
communes seraient déciassées de P1 à P3.
Actuellement, 295 communes sont en P1,1244 en P2 et 944 en P3.

Monsieur VALIN précise qu'il s'agit bien d'un dédassement par rapport à la priorité agence
d'intervention.

Monsieur MARIEN indique que ce déclassement de priorité ne veut pas dire que ces communes
n'auront pas accès aux aides de i'agence. Les priorités 1 seront aidées en premier, puis les priorités 2 et 3.
Jusqu'à maintenant, avec le système de Plans PIuriannueis Concertés, i'essentiel des priorités a été financé.

Monsieur DEFLESSELLE demande si une carte des communes déctassées sera communiquée fe cas
échéant.

Monsieur VALIN explique qu'une tiste et une carte précises seront communiquées en prochaine
instance.

Monsieur RAOULT, en tant que Président de la Commission Permanente Programme, explique qu'i
comprend bien les nécessités d'orientation de potitique d'intervention et fixation de priorités en fonction de
'enveloppe financière disponible et d'un enjeu environnemenfal fort.
En tant que président du SIAN, il évoque paraHèiement la réalité humaine de communes, qui, même si elles
sont rurales, et même si elles n'ont pas un enjeu environnemental fort, révèle une pression forte des
concitoyens sur leurs élus.
l évoque les 500 communes gérées par le SIAN et que ce dernier est en train de déclasser en zonage pour

les faire passer en assainissement non collectif.
Monsieur COTEL souligne que certaines communes risquent de se dire qu'il faut absolument

qu'elles lancent rapidement les travaux en se disant que ce sera de toute façon l'intercommunalité qui
paiera.

Monsieur RAOULT indique que cette problématique pose la question de leur adhésion au syndicat.
Monsieur THIBAULT rappelle que ['agence intervient sur l'assainissement non collectif en tenant

compte du zonage de priorités.
Monsieur DEFtESSELLE souligne que c'est aux élus de prouver à i'ageno qu'il existe une

volonté, une demande et des arguments pour passer de P3 en P1.
Monsieur RAOULT ajoute qu'il rencontre Sa probiématique essentieilement dans l'Aisne : dans ce

secteur, Ei existe beaucoup de petites communes dont les maires demandent l'assainissement.

Monsieur RAOULT souligne fa procédure d'analyse des services de f'intérêt d'agir en s'appuyant sur le
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SDAGE et ie programme de mesures.
Monsieur THIBAULT rappelle que te SDAGE et le programme de mesures sont justement en cours

'ÎL00T0". ,actueltement ,Les,-s s'appllquent.a vérifier la. conoordano-du-p^amrne
dÏrîerventionderagenoe.avec ies SDAGE. et Pro9ramr"e de mesures et !e zonage de~priorites:tes'cas
particuliers peuvent être étudiés par dérogation en conseii d'admEnistration.

î^î£ïl?^?^1^0^?.nT_que ie mot ^déclassement » est sémantiquement fort. Il faut donc faire preuve
de pédagogie pour Fexpliquer.

!!^!^-T.f?-^J^r?i3p?ie^e la.priorité3 ne veut pasdtre que rie" "'est financé. Le système
d'aides agence intervient partout mais à des niveaux de priorités différents.

Moyennant Ïes débats exprimés, /a CPP donne un avis favorable à l'axe ^orientation
de révision de programme proposé concernant les priorités, zonages d'interventionet

zonage de redevances.

4.3.2 - AJUyI'EMENTSDESjyiODAUTES DE PROGRAMMATION D'AIDES (PPC) AUX RESEAUX
D-ASiSAINIS^MENT ENTRE COMMUNES ISOLEES ET INTERCOMMUNALITES

^rf.i^uJ-^?^^L^f^^^^iîiîn:?l?l^tîT^!^ÏS--mod?Jj.tés de Pro9raffîme d'aicfes (PPC) aux
réseaux d'assainissement entre communes isolées et intercommunaiiîés.

il ajoute aux questions posées à ia CPP la prise en compte de l'impact de la future loi NOTRE. Dans cette
to^tes^ptoos^au et assahjssement basculeraient des communes vers tes EPCÎ à fecaîite
avec possibilité de rebascuter vers des syndicats existants.

t! précise qu'il existe sur ie bassin 97 EPCI à fiscalité propre et 150 PPC. Sur ces 150 PPC. 70 PPC
concernent des communes ouies. Dans le cadre de la nouvelle loi NOTRE, ces 70 PPC devraient'être
reîransformés en PPC à EPCI à fiscalité propre ou par adhésion à d'autres syndJcats.
Débats : *

^-orl?_ie-ur..DE!;l~IE,?s,E.LLE demande ciuef est le nombre d'EPCI ayant actueflement la compétence
assainissement collectif.

Monsieur DOLLET avance le chiffre approximatif de 20 à 30 (chiffre qu'il propose de vérifier).

S?,^Ï^IÏ ^S^LT^iïle«?. ?^^tSEl.i.nl^?It_arÏe.d^ savo,if.sî !>assainissement collectif est, dans ce cas
d'un EPCI, géré directement par celle-ci ou délégué à un syndicat mixte.
En tant que président du SIAN, il explique que des communautés de communes ont adhéré au SIAN.

Monsieur DOLLET expNque qu'ti est proposé à la CPP de retravaiiler tes dotations" en~fonctîon des
EPCLet.deies_recalculerenfonctEon de la oonnai^ance actueile de l'existant notamment~enmatière"de
syndicats présents sur le territoire.

!vlonsLeurDOLLET' en référence au point de présentation, confirme à Monsieur VERNIER et Monsieur
DEFLESSELLE que la première année de subvention correspond à la première année d-investissement'du
PPC.

<M>ï!ÏÏLZ^I^U^T^?réJi!s^.ql,îT-sie^J)oint. de prése.ntaîlon a été rêdi9é avant connaissance de
amendemen^du^pToje^de^toj NOTRE qui^ prescrit le bascuîement obiigatoire de'la "compétence

a!smmen^communes ao<communautedecommunes. " est imP°-"e de savoir aujou^hui.
cet amendement sera maintenu jusqu'au vote finat de !a loi.

souligne que cet amendement vise les communes voulant réaliser des investissements seules mais
n'ayant pas fes capacités financières et les services techniques adéquats.
?^ls.Tljsy^Tm^?eJîotitLOJLact^eJ' ^3<??rîce appti^ue un forfait pour prendre en compte le cas des petites
communes:,LeJait.de mettre une part ftxe trop importante crée'un autre problème :'!Ïnciîation" au
surendettement de ces petites communes avec explosion du prix de f'eau.
i:îlielY?l.?e^!Ïgî!10^??siJînt.favon^er ('lntercommunalité- Maintenir seules artjfJcJelEement tes petites
communes n-a pas de sens. Or, le système actuel ne favorise pas l'intercommunalité : même quand" les
petites^ommunes ont envie de se regrouper, elles ne sont pas incitées à cause d^ système'de'dotation
moins favorable.
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Si les dotations de l'Ageno Sors de transfert de compétence assainissement sont simplement additionnées,
cela crée une distorsion entre ies communes qui ont déjà transféré et les nouvelles qui se regroupent pour
gérer cette compétence.
C'est pourquoi, il est proposé un système alternatif présenté dans le point
Monsieur THIBAULT ajoute que iorsque les communes seules appartiennent à un EPCI mais dont certaines
ont délégué à un syndicat mixte type grand syndicat d'eau et d'assainissement, la question de la répartition
des enveioppes au sein de ce périmètre se posera égaiement. Aujourd'hui, les très grands syndicats ou les
grosses aggiomérations sont moins favorisés dans fe système d'aides actuel de l'agence puisqu'Els ont une
seule part fixe.
Le sujet est compiexe mais il faut se concentrer pour trouver un moyen qui favorise le passage à
'intercommunaiité.

Si la loi NOTRE s'applique, te règlement de cette problématique sera facilité.

Monsieur VERNIER souiigne que !a proposition d'ajustement ctans les deux premières années suivant ie
transfert juridique n'est pas optimale car ce délai est trop court.
Monsieur COTEL abonde dans le sens de Monsieur VERNIER.

Monsieur DEFLESSELLE évoque par ailleurs le cas des communes ayant déjà transféré cette compétence.
Monsieur MARiEN explique qu'elles restent au système actuel. L'autre solution alternative serait de

baisser le forfait à ia commune de base. Le forfait n'étant une réticence à transférer la compétence que pour
les toutes petites communes.

Monsieur THIBAULT confirme qu'il pourrait effectivement être envisagé de baisser progressivement
e forfait en allant de 135 000   à 100 000  , puis 70 000  , puis 60 000   par exempte.

Monsieur MARIEN indique que ies solutions possibles sont à évaluer pour définir quel est le
meiiieur moyen de conserver f'incitation au regroupement. Des scénarii aiternatifs peuvent être réalisés dans
ce cadre avec une projection sur les PPC concernés.

Monsieur DEFLESSELLE, suite à un complément d'expfication de Monsieur VALIN, souligne qu'il n'est pas
possibie pour deux communes qui se regroupent dans le cadre d'un EPCI de faire un assainissemenî si
.EPC! n'a pas la compétence. l! n'est par ailleurs pas possible pour ces deux communes de se regrouper et

créer un syndicat, étant donné l Interdiction par fes Préfets de création de nouveaux syndicats.
Monsieur COTEL confirme qu'aujourd'hui l'Etat refuse les fusions et les créations de syndicats

mixtes pour favoriser i'EPCl li souligne le problème actue! des compétences prises ou non selon les EPCI.
Monsieur MARIEN indique que la loi NOTRE pourrait changer cette situation.

Monsieur THIBAULT propose de finaliser la solution d'ajustement de !a dotation proposée dans ie point de
présentation et de développer une solution alternative de baisse progressive de la part fixe. Cette solution
alternative pouvant inciter également fortement à basculer à Finîercommunaiité.

Monsieur VERNIER indique qu'il faudra préciser le système de dégressivité.
Monsieur THIBAULT confirme que ce point sera approfondi par les services sachant que

l'aide sur tes première et deuxième années de travaux est à voir dans ia iimite d'un laps de temps de
regroupement.

Monsieur COTEL souligne qu'il est intéressant pour FEPCI ayant compétence assainissement
d'avoir un système tel qu'il pourrait être proposé par l'agence selon tes deux formules possibles.

Monsieur RAOULT note taxe de travail à suivre par les services de S'agence, avec Fattention particulière à
porter concernant fa loi NOTRE.

Moyennant les débats exprimés, la CPP donne un avis favorable à l'axe d'orîentation
de révîsîon de programme proposé concernant les ajustements de modalités de

programmation d'aides (PPC) aux réseaux d'assainissement entre communes isolées et
intercommunalités.

4.3.4 - AGRICULTURE : REEXAMEN DU DISPOSITIF D'AIDES AGRICOLES EN FONCTION DES
NOUVELLES EVOLUTIONS DU DISPOSITIF NATIONAL ET EUROPEEN

Monsieur LABRUNE présente la proposition de réexamen du dispositif d'aides agricoles en fonction des
nouveiies évoiutions du dispositif national et européen.
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précise que pour la prochaine CPP du 29 mai 2015 seront présentées des propositions prenant en
compte :

~ !^s.?<î£r?T!nes-dePév^o?pement Rural ré9ionaux dans ieur version la plus aboutie possible,
évolution des zonages d'intervention,

- j,'^°^on cjes ffîatér!eîsflna^cesetdes a,ct!o?s^ur,i?s ?i,ieres,économiq^?s:
impact de !a gouvernance de la gestion des fonds liés à ia redevance pofiutions diffuses.

Débats :

.MJÎniTieuL^?ut~7^T-ande o.q,ue.s.°!1t exactement les cutîures industriefies et demande que soit remise
une liste précise de ceifes-ci aux administrateurs.

^^^^^^-Nf^ncî^ll?l^t?rrfnv^ ÏL^iTlî cîte«Sr^'J>î.n?i^T^-ISl^?llT.eîJe.?l??.char??p
w^bmde.^u^^^anûsmh^^ " precise ^ces cri'ère-"' - arbitrés:?, le
ministère de l'agriculture et confirme qu'il communiquera la'liste précise de ces cultures industrielles ' en
prochaine instance.

î/!?.nT!TU[.RAOULTSOUJi9rie ie délai trè8 oourLde d^pôt des dossiers au 15 mai 2015 concernant les appels
à projets Mesures Agro-Environnemenîafes et Climatiques.

Monsieur LABRUNE rappelle que pour qu'un agriculteur puisse souscrire aux MAEC et recevoir
une rémunération J faut quj! y ait un organisme quille propose. Ce relais peut être une chambre
d'agriculture, un parc naturel régional ou une coliectivité. Ces opérateurs ont été sollicités en fin 2014~ettes
s£s,^Tîé-frSer^e^févrie/.20?.5.au n'ye?u ?e cha<^ue résion Pour pré-vatidation. Les délais sont
effeQt!yement courts-euLex!8fe une vra!e in?u!étude de miseenpiao et de mobilisation pou'rïengagement
d^gn^eurssu^^duréede_5 ans Jl souligne qu'une négociation assez difficile avait été engagée avec l
Mimsterede f'agriculfure sur la mesure spécifique Nord Pas-de-Calais et Somme et qu'ii" existe donc'un
certain enjeu à ce que fes opérateurs du bassin montrent qu'ils sont capables de mener'des
contracîuafisations chez les agriculteurs.

^oç^iTnunrJl^I^^ea^^ Le^i?rl Î^SCIÏ f°.uiLÏ^ai?^rl^^^^^de front. Il souligne l-importano d'avoir la mesure spécifique sur la partie légumièreet confirme le délai court
du^^!MHPOUrmSb"-Joa?r^teurs:".seraitdomma9e ^ue ces MAEC "'aboutissont pas pour
cette raison alors que le dynamisme était bien encienché.

!!^n^eu.r-?AO^LT SUPPOSe clue fes agriculteurs qui étaient déjà engagés dans le circuit doivent avoir déjà
des dossiers prêts.

Monsieur THIBAULT souligne que les MAEC sont des mesures nouvelles. La mobilisation des
opérateurs doit se maintenir. Lobjectif étant de contractualiser dès cette année pour montrer qu'il y avait une
attente et un besoin.

Monsleur FAICT affirme que fes chambres d'agricutture ne se démobifisent pas mais i
souligne que les résultats risquent de ne pas être aussi élevés qu'attendus vus les délais.

^?nsieur.c?SNI^Rt rePresentant de !a DRAAF Nord Pas-de-Cafais, signale que ie délai du 15 mai 2015 a
été repoussé au 9 juin 2015 par annonce du Ministre de f .Agriculture" ce mardi 10 mars 2015; Ce "délai
concerne les dossiers PAC et MAEC.

^ÎÎÏilur .t^BR.UNE' en réPonse a Mo"s*euï' VERNtER, explique que dans le cadre des MAEC,
^ÏSÏ?llr,.slÏîl^eA S?I;^xfJni?i.T:Lt*^LmÏ1^Lfo^-_nor?.bred?.ÏS Phytosanitaires dans ses

parcelles ou encore a dimjnuerl'utiiisation d'azote dans ies prairies. Ces engagements sont récurrenis
chaque année et sont plus ou moins détaillés dans les cahiers des charges des mesures correspondants:
Concernant le principe de changement de parcelles, il s-explique parce que dans les documents nationaux
engagement de l'agricuiteur est demandé sur des parcelles'fixes. Or. en Artois-PicardJe, une partie des
agncuiteurs a des systèmes intensifs par rapport à leur foncier Pour des raisons sanitaires jf'n-est pas
possible d-avoir trop souvent sur la même parcelle des iégumes ou des pommes de terre, au risque"de
maintenir des maladies ou des ravageurs dans les parcelles, li faut attendre un certain nombre d-années"
C'est pourquoi la nouvelteMAEC système permet aux exploitants d'échanger des paroHes'engagées d'une
^nnéesur l'autre sous réserve de déclaration préalable. Cette mesure système existe déjà dans Êodre'du
Programme Eau et Agricuiture.
Il explique enfin que le principe des mesures agro-environnementales vise à évaluer combien coûte à
l'agricuiteur ieur mise en place et combien El en retire d'éonomie. il est ainsi calculé fe coût réet'etune
rémunération des agricuiîeuTs^selon fa perte de rendement fiée à S'appfication des mesures.

ia?l?<rlîîfuL^ÏI.^^LCÎ?2lrrïtl,5i^.i.T?..^^ Ié.r^TfAr- -T-Glusivement un mancfue à sa9ner
potentiel ou réei de l'agriculteur. l) est interdit aujourd'hui qu'une MAE rémunère un sen/ice rendu.

î^n?!eu-r--Y^NJE^ demande c!ue cette expression «manque à gagner» soit utilisée dans la
délibération de programme révisé.
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En réaction à Fexplicatîon de Monsieur LABRUNE auprès de Monsieur VERNIER, Monsieur FAICT
précise que les échanges de parcelles ont lieu dans le cadre du respect des rotations des cultures sur les
mêmes parcelles. Il s'agif d'une intensification du système culturai sur l'expioitation dont !e sens est tout à
fait différent de la notion d'intensification telle que généralement perçue au quotidien.

Monsieur COTEL fait remarquer que les échanges de parcelles sont parfois des services que les
agriculteurs se rendent entre eux.

Monsieur RAOULT confirme que cette pratique est intéressante et régulière pour les agriculteurs
notamment pour ceux exploitant l'endive qui épuise rapidement le soi. Dans ce cas, l'agriculteur a intérêt à
sous-iouer des surfaces d'un autre agriculteur qui ne fait pas d'endive et ainsi avoir une rotation plus large
sur ces propres ferres.

Monsieur THIBAULT confirme à Monsieur RAOULT que le travail est commencé concernant les MAEC sur
!a base de i'accord officieux avec ia Commission Européenne. Les dépôts de dossiers sont ainsi attendus au
9 juin 2015.
Concernant la révision de programme, étant donné que ['argent sera engagé en deuxième partie d'année, la
modification de délibération de programme pourra attendre l'accord offidei.

Monsieur RAOULT souligne que ie point important est d'avoir réussi à maintenir le programme spécifique
obtenu dans le programme précédent,

ftflonsieur THIBAULT précise que ce programme est maintenu avec quelques modifications.

Moyennant les débats exprimés, /a CPP donne un avis favorable à la proposition de
réexâftîen du dispasittf d'aides agricoles en fonction des nouvelles évolutions du dispositif

national et européen.

4.3.5 - AJUSTEMENTS MINEURS DANS LES DELIBERATIONS D'APPLICATION DU PROGRAMME

Monsieur THIBAULT invite tes administrateurs à consulter le point n°4.3.5 du dossier de séance relatif aux
ajustements mineurs dans ies délibérations d'application du programme et ne les présente pas oralement en
séance, étant donné l'heure avancée. Si les administrateurs ont des interrogations, ils peuvent en faire part
aux services de l'agence qui les étudieront lors de la prochaine instance.

Pas de débat

QUESTIONS DIVERSES

Monsieur VERNIER demande s>iS sera proposé à Fordre du jour du Conseil d'Administration du 27 mars
2015 un point sur i'offensive médiatique contre les agences de i'eau suscitée par le rapport de la cour des
comptes.

Monsieur THIBAULT confirme que ce point sera présenté au ÇA du 27 mars 2015 (Point n°6).

Monsieur VERNiER indique par ailleurs que la Commission Européenne a émis un rapport sur i'application
de la Directive Cadre et de la Directive Inondation en date du 9 mars 2015. Ce rapport porte le titre « la mise
en ouvre de la iégisiation européenne sur i'eau s'embourbe ». l! demande à quelle instance une
présentation sera faite sur ce point.

Monsieur THIBAULT explique que ce sujet pourra être abordé en Comité de Bassin l'approbation
du SDAGE.

Monsieur le Président RAOULT remercie les membres de fa Commission et clôt la séance à 12h42.

La prochaine Commission Permanente Programme se réunira ie 29 mai à 9h30.

Procès-verbai de ia Corqihiission Permanente Programme du 13 mars 2015 22

or



/
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DE LA COMMISSION PERMANEN DE L'AGENC
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Paul RAOUL OiivLerTHleAULT
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